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Nature de la formation

Diplôme national

Durée de la formation

300 h d’enseignement de début 
septembre à fin mai (période 
d'examens en juin)

Langues d'enseignement

• Français

Rythme

• Compatible avec une activité 
professionnelle

Modalités

• Présentiel

• Partiellement à distance

• Totalement à distance

Lieu(x) de la formation

• Chamalières

Diplôme d'Accès aux Études Universitaires 
(DAEU)

L'essentiel

•

•

•
•
•

•

Le DAEU est un diplôme national homologué de niveau 4 qui confère les 
mêmes droits que le baccalauréat. Il est destiné aux personnes non titulaires 
du baccalauréat ou d’un équivalent et qui veulent :

• reprendre des études supérieures (notamment à l’université) dans une 
perspective de promotion ou de retour à l’emploi ;

• acquérir un diplôme leur permettant de passer des concours requérant un 
niveau 4 ;

• obtenir un diplôme attestant de leur niveau de culture générale.

 Si vous souhaitez obtenir plus d'informations sur le DAEU d'une manière 
générale, vous pouvez consulter le site     www.daeu.fr

Le DAEU de l'Inspé Clermont Auvergne, une vraie seconde chance
 pour renouer avec les études, préparer son avenir, sa 
reconversion, des concours, ...

Mise en avant

•

•

•

Présentation

http://www.daeu.fr
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Institut National 
Supérieur du 

Professorat et de 
l'Éducation

Université Clermont 
Auvergne 36, avenue 

Jean-Jaurès
63407 Chamalières

Responsable(s) de 
formation

daeu.inspe@uca.fr

Contacts 
administratifs

daeu.inspe@uca.fr

Spécificités

Les spécificités du DAEU proposé par l'INSPE Clermont Auvergne :

•Un suivi individualisé des candidats,

•Une formation pouvant être suivie par les personnes en situation d'emploi,

•Une formation fractionnable sur 4 années en fonction des disponibilités des 
candidats : il est en effet possible de suivre 1, 2 ou 3 modules par année,

•Une formation avec un accompagnement administratif, pédagogique et technique 
et la possibilité d'un tutorat dans les matières obligatoires en cas de difficultés,

•Un module d’Accompagnement au Projet personnel et Professionnel (APP) visant 
à aider les personnes inscrites dans la formation à construire progressivement leur 
propre projet professionnel,

•Une formation pouvant être prise en charge dans le cadre de la formation 
professionnelle continue (CPF, Pôle Emploi, employeur, OPCO,...).

Une équipe bienveillante, à l'écoute, dynamique, engagée qui accompagne 
chacune et chacun dans son parcours individuel.

Pré-requis

Formation(s) requise(s)

Niveau minimal attendu : fin de 2nde générale
Français : Programme de l'enseignement commun de français en classe de seconde 
générale et technologique et en classe de première des séries générales et 
programme de l'enseignement de littérature en classe de première littéraire - 
arrêté du 21 juillet 2010 - BO spécial n°9 du 30 septembre 2010
Mathématiques : Programme de mathématiques, enseignement commun, seconde générale et technologique - arrêté du 
23 juin 2009 - BO n°30 du 23 juillet 2009
Anglais : Programme de langues vivantes, enseignement commun, seconde générale et technologique - arrêté du 8 avril 
2010 - BO spécial n°4 du 29 avril 2010

•

Contacts•
•
•

•

•

•

Admission
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1.  

Candidature

Modalités de candidature

Retrouvez les modalités de candidature en .cliquant ici

Conditions d'admission / Modalités de sélection

Coût de la formation : 
Droits d’inscription universitaire
Pour la préparation au DAEU, les droits d’inscription universitaire sont fixés chaque année au niveau national, ils sont de 
170 euros (tarif 2022-2023). 

Frais de formation
Les candidats au titre de la formation professionnelle continue sont assujettis à des frais de formation.
Ces frais peuvent faire l’objet d’une prise en charge par un financeur tiers. 

Les dispositifs de financement
Le DAEU bénéficie d'un financement de la région Auvergne-Rhône-Alpes (sous réserve de validation par la commission 
permanente du conseil régional). Se renseigner auprès de votre conseiller prescripteur (Pôle Emploi, Mission Locale, Cap 
emploi).
ATTENTION :
- Le nombre de parcours financés par la région est limité.
- Le financement ne concerne que les frais de formation (les droits d’inscription restent à la charge du stagiaire).
- La formation n'est pas rémunérée.

D’autres dispositifs de financement peuvent être mobilisés.
Que vous soyez agent de la fonction publique, salarié du secteur privé, demandeur d’emploi ou non-salarié, renseignez-
vous auprès de votre employeur, Transitions Pro, OPCO, conseiller Pôle Emploi, via la plateforme CPF... pour connaître les 
possibilités de prise en charge de votre parcours de formation.
Le DAEU est éligible au CPF.
Pour tout renseignement, demande de devis, prendre contact avec le secrétariat du DAEU : daeu.inspe@uca.fr.

Les informations ci-dessous sont données à titre indicatif et peuvent faire l'objet de mises à jour.

La formation comprend dont un module d’accompagnement de 50h.300h d’enseignement 

Les stagiaires doivent choisir entre , comprenant chacun  faisant l’objet d’une épreuve à deux parcours (A ou B)  4 matières
l'examen : 

•2 obligatoires et 2 optionnelles (au choix)

+ 1 module Accompagnement au projet personnel et professionnel (non évalué)

Il est possible de répartir la formation sur plusieurs années dans la limite de 4 ans à raison de 1 à plusieurs modules par 
an. 

Les cours sont dispensés soit :

•en  (cours dispensés sur le site de l'INSPÉ Clermont Auvergne à ),présence entre 16h et 20h Chamalières

•soit à  avec deux possibilités :distance

Programme

•

•
•

https://inspe.uca.fr/formation/scolarite/candidater/daeu
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1.  

2.  

Formule hybride : jusqu’à  sur une plateforme de cours en ligne et minimum 20 % de regroupements en  80 %
présentiel à l'INSPÉ - site de Chamalières
Formule 100% à distance comprenant des regroupements synchrones et des examens à distance.

 

Cette préparation est conseillée aux candidats souhaitant entreprendre des études universitaires de Lettres ou de Sciences 
humaines.  

Matières obligatoires (200h) en présentiel et/ou à distance (suivant modalité de formation choisie) :

•Français (75h),

•Anglais (75h)

•Accompagnement au projet personnel et professionnel (50h)

Matières optionnelles (100h) en présentiel et/ou à distance (suivant modalité de formation choisie) : 2 matières à choisir 
parmi celles qui sont proposées.

•Mathématiques (50h),

•Histoire-Géographie (50h),

•Sciences de la Vie et de la Terre (50h).

  (+ 3 nouveaux modules de préparation aux métiers pour la rentrée 2023 sous réserve de validation par les instances de 
). l'Université et de la Région Possibilité de choisir l'un de ces modules comme matière optionnelle (50h).

ACCESSIBLE UNIQUEMENT EN PRÉSENTIEL.

DAEU A - Littéraire  

•
•
•

•
•
•
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Ces modules comporteront des éléments de culture générale relative au contexte professionnel associé, de la 
méthodologie de préparation des concours d'entrée visés, des éléments professionnalisants et des simulations d'épreuves 
orales.

L'ouverture des parcours et de chaque option est conditionnée par un effectif minimum. 

 

Cette option est conseillée aux candidats souhaitant entreprendre des études universitaires scientifiques, médicales, 
paramédicales ou technologiques. 

Matières obligatoires (200h) en présentiel et/ou à distance (suivant modalité de formation choisie) :

•Français (75h),

•Mathématiques (75h)

•Accompagnement au projet personnel et professionnel (50h)

Matières optionnelles (100h) en présentiel et/ou à distance (suivant modalité de formation choisie) : 2 matières à choisir 
parmi celles qui sont proposées.

•Physique-Chimie (50h),

•Sciences de la Vie et de la Terre (50h),

•Anglais (50h).

(+ 3 nouveaux modules de préparation aux métiers pour la rentrée 2023  sous réserve de validation par les instances de 
). l'Université et de la Région Possibilité de choisir l'un de ces modules comme matière optionnelle (50h).

ACCESSIBLE UNIQUEMENT EN PRÉSENTIEL.

 
Ces modules comporteront des éléments de culture générale relative au contexte professionnel associé, de la 
méthodologie de préparation des concours d'entrée visés, des éléments professionnalisants et des simulations d'épreuves 
orales.

L'ouverture des parcours et de chaque option est conditionnée par un effectif minimum. 

 

DAEU B - 
Scientifique

•
•
•

•
•
•
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Module d'Accompagnement au Projet personnel et Professionnel

Ce module est programmé tout au long de l’année. Il est obligatoire et se réalise en présentiel et/ou à distance (suivant 
modalité de formation choisie) et représente un volume global de 50 heures.

Le module d’accompagnement comprend 5 axes :

•Un axe numérique qui permet de développer des compétences numériques indispensables de nos jours pour suivre des 
études universitaires, pour exercer un métier, pour chercher un emploi mais aussi mener des projets professionnels et 
vivre dans nos sociétés

•Un axe documentaire qui permet d’apprendre à mener des recherches à partir de ressources fiables, éviter le plagiat pour 
rendre des travaux universitaires de qualité et de développer son esprit critique sur les informations diffusées dans les 
médias et sur les réseaux sociaux

•Un axe méthodologique qui vise à acquérir des méthodes de travail efficaces pour suivre des cours, pour réviser des 
examens et développer des compétences d’organisation de son travail

•Un axe orientation qui vise à soutenir l’élaboration d’un projet post-DAEU. Nous accompagnons les étudiants qui 
souhaitent reprendre leurs études à s’inscrire sur la plateforme nationale PARCOURSUP, qui permet une préinscription en 
1ère année de l’enseignement supérieur en France.

•Un axe inclusion qui vise à développer une ouverture d’esprit un respect vis-à-vis de soi et des autres quels que soient 
son handicap et/ou ses difficultés.

Diplôme d'Accès aux Etudes Universitaires B

DAEU B Scientifique

• ANNEE DAEU A

• PRESENTIEL / DISTANCIEL

• PRESENTIEL

• FORMULE COMPLETE/MODULAIRE

• FORMULE COMPLETE

• FORMULE MODULAIRE

•

•

•

•

•

•
•

•
•

•
•
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• FORMULE MODULAIRE

• DISTANCIEL

• FORMULE COMPLETE/MODULAIRE

• FORMULE COMPLETE

• FORMULE MODULAIRE

• ANNEE DAEU B

• PRESENTIEL / DISTANCIEL

• PRESENTIEL

• FORMULE COMPLETE/MODULAIRE

• FORMULE COMPLETE

• FORMULE MODULAIRE

• DISTANCIEL

• FORMULE COMPLETE/MODULAIRE

• FORMULE COMPLETE

• FORMULE MODULAIRE

Modalités

Présentiel

Cours dispensés  à l’Inspé - site de Chamalières et sur la plateforme de cours en ligne.entre 16h et 20h
 

Partiellement à distance

comprenant des jusqu’à  sur une plateforme de cours en ligne, des regroupements synchrones et Formule Hybride   80 %
minimum 20 % de regroupements en présentiel à l'INSPÉ - site de Chamalières.

Totalement à distance

 comprenant des regroupements synchrones, des activités sur une plateforme de cours et des Formule 100% à distance
examens à distance.

Stage(s)

Stage(s)

Non

•
•

•
•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•
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Modalités d'évaluation

Lors de votre inscription, vous devez opter pour l'une des formules suivantes :

•Examen global (par compensation) : les 4 épreuves sont présentées au cours de la même session. L'examen est obtenu 
avec une moyenne générale au moins égale à 10/20.

: une bonne note peut en compenser une moins bonne.Avantage 
: en cas d'échec à l'examen et donc de redoublement, il faudra repasser les 4 matières même si pour Inconvénient 

certaines, les notes obtenues étaient supérieures à 10/20.

•Examen par unités capitalisables : cette formule s'impose si vous souhaitez capitaliser les matières sur au moins 2 
années (par exemple, 2 matières une année et les 2 autres matières l'année suivante). Vous obtiendrez votre diplôme en 
ayant une moyenne au moins égale à 10/20 dans chacune des 4 matières. Cette formule est également possible si vous 
souhaitez présenter les 4 épreuves au cours de la même session.

: permet de gérer le nombre de matières à travailler. Les notes supérieures ou égales à 10/20 sont conservées Avantage 
pendant 4 ans maximum.

: une bonne note ne peut pas en compenser une moins bonne.Inconvénient 

Les modalités de contrôle de connaissances sont communiquées aux étudiants en début de formation.

Formes variées d'évaluation (oral, écrit, QCM, dossier à rendre, production écrite et/ou enregistrement audio, etc.) en 
contrôle continu total pour le présentiel, en contrôle continu et terminal pour le distanciel.

Niveau de sortie

Année post-bac de sortie

• Bac

Niveau de sortie

• Niveau 4 : Bac / Bac professionnel

Compétences visées

Activités visées / compétences attestées

Le diplôme permet d'évaluer, d'une part, les connaissances et la culture générale, d'autre part, les méthodes et les savoir-
faire des candidats en fonction des exigences requises pour la poursuite d'études supérieures.

•

•

Et après ?

•

•
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Poursuites d'études

Le , à , permet au candidat la DAEU A dominante littéraire poursuite d'études dans les écoles ou les organismes de 
formation professionnelle (AFPA, CNAM, écoles de soins infirmiers, instituts de carrières sociales), ou toutes études dans 
les domaines Lettres, Sciences Humaines et Sociales, Arts, Communication, Administration, Gestion, Sciences Économiqu
es.
Il permet aussi l'accès à la préparation des concours de la fonction publique nécessitant de disposer d'un diplôme national 
de niveau 4. 

Le , à , permet au candidat la DAEU B dominante scientifique poursuite d'études dans les écoles ou les organismes de 
formation professionnelle (AFPA, CNAM, écoles de soins infirmiers, instituts de carrières sociales), ou toutes études dans 
les domaines Sciences, Technologies, Activités Physiques et Sportives, Médecine, Odontologie, Pharmacie, Secteur 
paramédical.
Il permet aussi l'accès à la préparation des concours de la fonction publique nécessitant de disposer d'un diplôme national 
de niveau 4. 

Découvrez des témoignages d'étudiants ayant suivi le DAEU en .cliquant ici

Débouchés professionnels

Secteurs d'activité

Poursuite d'études dans l'enseignement supérieur nécessitant l'obtention du baccalauréat.
Tous postes administratifs accessibles par un concours exigeant un diplôme de niveau 4. 

 

Modalités d'inscription

Informations disponibles sur le site de l'Inspé > Rubrique FORMATION
https://inspe.uca.fr/

Inscriptions

https://inspe.uca.fr/formation/temoignages-etudiants
https://inspe.uca.fr/
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